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Mont-de-Marsan, le 26 décembre 2023

Mise en œuvre de l’article L. 123-19 du code de l’environnement – participation du public

Motivation de la décision (3/3)

La participation du public a été faible. Une personne a émis un avis favorable au projet.

En application des articles L. 181-12 et R. 181-43 du code de l’environnement, le projet d’arrêté
a pour  objet  d’autoriser  la  commune de Brocas  à  curer  l’étang des  Forges  à  Brocas  sous
réserve des prescriptions fixées dans le projet d’arrêté.
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